
COMPTE RENDU SOMMAIRE

DE LA SEANCE PUBLIQUE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FEVRIER 2009

EN MAIRIE - SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL

---oooOooo---

L'an deux mil neuf et dix sept février à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de L'ISLE SUR
LA SORGUE s'est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pierre
GONZALVEZ, Maire.

Etaient présents : Mesdames et Messieurs GONZALVEZ, DURY, LEGIER, C OURBET, BELLET, MEYNARD,
OUDARD, ROCHE, ROBICHON, BENINCASA, VERDONCK, CORTI NOVIS, ANSELMETTI, OCCELLO-
CHALON, ZENONE, ARRIGONI, CAPON, PLANEILLE, ROUX, C OLLIGNON, DAOUI, HAOUA, GERMAIN,
JUGE, PEYRON, FUILLET M, ENGUENT, FUILLET L, GOUT ;

Formant la majorité des membres en exercice.
M. GRAS a donné pouvoir à Mme MEYNARD
M. SCOTTO a donné pouvoir à M. BELLET 
Mme CHOPLAIN PESSEMESSE a donné pouvoir à Mme FUILL ET L..

Excusé : M. LOZANO

Monsieur ARRIGONI est élu secrétaire de séance

Monsieur le Maire ouvre la séance et charge Monsieur DURY  de faire l’appel nominal.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer.

Le procès-verbal du conseil municipal du 13 janvier 2009 est approuvé à l’unanimité

---oooOooo---
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09.017 COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

Rapporteur : Monsieur DURY
Par délibération N° 08-034 du 31 mars 2008, parvenu e en préfecture de Vaucluse le 2 avril 2008, le Conseil
Municipal a délégué au Maire le pouvoir de prendre les décisions relevant des compétences énumérées à l’article L
2122-22 du Code général des Collectivités Territoriales.
Les décisions ont été transmises à Monsieur le Préfet de Vaucluse, pour contrôle de la légalité.
Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire rend compte au Conseil
Municipal des décisions prises.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu le rapport de Monsieur le Maire

Décide d’entériner les décisions suivantes :

En vertu de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et notamment l’alinéa 4
N° 08-333 du 12 décembre 2008 Défense des intérêts de la Commune de L’Isle sur la Sorgue par Maître Eugène

Houssard, dans le cadre de l’affaire opposant la Commune au Syndicat Force
Ouvrière

N° 08-334 du 12 décembre 2008 Maintenance des photo copieurs « Ecoles »
N° 08-336 du 18 décembre 2008 Convention de prestat ion de service entre la Commune de L’Isle sur la Sorgue et

l’Association des disciples d’Escoffier pour la 2ème édition de Tables en Fête du 6
décembre 2008 au 4 janvier 2009

N° 08-346 du 18 décembre 2008 Convention de formati on professionnelle 2008 entre la ville de L’Isle sur la
Sorgue et U.F.C.V. Languedoc-Roussillon

N° 08-347 du 17 décembre 2008 Convention de formati on professionnelle 2008 entre la ville de L’Isle sur la
Sorgue et A.E.C. Informatique

N° 08-348 du 18 décembre 2008 Approbation d’un contr at de service pour l’accès au service veille statutaire
SEDIT Marianne – année 2008

N° 08-349 du 18 décembre 2008 Approbation d’un contr at de service pour l’accès au service veille statutaire
SEDIT Marianne – année 2007

N° 09-008 du 14 janvier 2009 Contrat de prestations  de service – Madame Galéno Consultante
N° 09-010 du 19 janvier 2009 Mobilier urbain de com munication – Convention avec la Sté SICOM

En vertu de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et notamment l’alinéa 5
N° 08-331 du 17 décembre 2008 Convention de mise à d isposition d’équipements sportifs à titre gracieux, entre la

Commune de L’Isle sur la Sorgue et l’Association « La Foulée des Sorgues »
N° 08-338 du 03 décembre 2008 Réservation de la str ucture « Les Tamaris » à l’Association Club de Kanoë Kayak

Islois 
N° 08-339 du 02 décembre 2008 Réservation de la str ucture « Le Perce-Neige » à l’Association Coopérative

scolaire de l’école Mourna mixte B 
N° 08-340 du 04 décembre 2008 Réservation de la str ucture « Le Perce-Neige » à l’Association Coopérative

scolaire élémentaire Saint Antoine
N° 08-341 du 05 décembre 2008 Convention de mise à disposition à titre gracieux de la salle d’accueil de l’école

Mourna A entre la Commune de L’Isle sur la Sorgue et l’Association « Cité des
Sorgues » représentée par sa Présidente Madame Billiottet Anne-Marie

N° 08-342 du 02 décembre 2008 Réservation de la str ucture « Le Perce-Neige » à l’Association Club
Subaquatique Islois

N° 08-343 du 04 décembre 2008 Réservation de la str ucture « Le Perce-Neige » à l’Association Coopérative
scolaire de l’école Mourna mixte A

N° 08-344 du 04 décembre 2008 Réservation de la str ucture « Le Perce-Neige » à l’Association B.C.I. Section Ski
du Canton

N° 08-345 du 29 décembre 2008 Convention de mise à disposition à titre gracieux de l’école Mourna A et B, cour
et salle polyvalente entre la commune de L’Isle sur la Sorgue et « L’USEP »
représentée par son Président Monsieur Sartini Jean-Pierre

N° 09-005 ANNULEE
N° 09-006 ANNULEE
N° 09-007 du 1 er janvier 2009 Bail précaire entre la Ville de L’Isle sur la Sorgue et la coopérative « La Banaste »

représentée par Madame Invernizzi

En vertu de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et notamment l’alinéa 6
N° 08-332 du 15 décembre 2008 Modification des cond itions particulières du contrat Dommages-Ouvrage de

l’espace de création artistique souscrit auprès de la S.M.A.B.T.P.
N° 08-337 du 09 décembre 2008 Souscription de l’aven ant n° 0004 aux dispositions générales du contrat n °

052417/A Police V.A.M. 0001 souscrit auprès de la S.M.A.C.L.

En vertu de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et notamment l’alinéa 8
N° 09-001 du 05 janvier 2009 Cimetière communal : R étrocession à la Commune d’une concession perpétuelle

par Madame Pinelli Françoise
N° 09-002 du 05 janvier 2009 Service Funéraire Munic ipal : Rétrocession à la Commune d’un caveau bétonné

à 2 places par Madame Pinelli Françoise
N° 09-003 du 05 janvier 2009 Cimetière communal : R étrocession à la Commune de deux concessions

perpétuelles par Monsieur Augier Lucien
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En vertu de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et notamment l’alinéa 1 1
N° 09-004 du 08 janvier 2009 Mandatement de Maître Pontier, Huissier de justice de la SCP Domenget, Colin

et Pontier pour établir un procès-verbal de constat sur l’état d’avancement des
travaux entrepris par la SCI Maromel sur les parcelles CP 1579, CP 1581, CP
1586 et CP 1587 situées sur la parking du Portalet

N° 09-011 du 17 janvier 2009 Défense des intérêts d e la Commune de L’Isle sur la Sorgue par Maître Claude
Avril dans le cadre de l’affaire opposant la Commune à la SCI Maromel devant le
T.G.I. d’Avignon

En vertu de l’article L 2322 du Code général des col lectivités territoriales
N° 08-335 du 12 décembre 2008 Virement de crédit pou r dépenses imprévues de fonctionnement N° 2/2008
N° 09-009 du 16 janvier 2009 Virement de crédit pou r dépenses imprévues de fonctionnement N° 3/2008

09.018 AMENAGEMENT D’UNE SALLE DE SPORTS – DEMANDE DE SUBV ENTIONS ET AUTORISATION
DE TRAVAUX

Rapporteur : Monsieur GERMAIN
Le Conseil Municipal, par 26 voix pour et 6 abstentions (Mmes CHOPLAIN-PESSEMESSE, ENGUENT, FUILLET L,
MM. JUGE, FUILLET M & GOUT), approuve le projet de création d’une salle de sports et approuve le plan de finan-
cement :

Coût d’objectif H.T. 199 000 €

Etat – Dotation Globale d’Equipement 69 650 € 35,00 %

Etat – Ministère de l’Intérieur 49 750 € 25,00 %

Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur – CUCS 39 800 € 20,00 %

Autofinancement Commune de l’Isle sur la Sorgue 39 800 € 20,00 %

Sollicite des subventions auprès de l’Etat (Ministère de l’Intérieur), de la Préfecture de Vaucluse (Dotation Globale
d’Equipement), et du Conseil Régional (Contrat Urbain de Cohésion Sociale) pour la réalisation de ce projet, autorise
Monsieur  le Maire à signer la demande d'Autorisation de Travaux pour l'aménagement d'une salle de sports et
autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la présente
délibération.

09.019 MODIFICATION DU TABLEAU DE L’EFFECTIF THEORIQUE DU PERSONNEL
TERRITORIAL

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le conseil municipal, par 26 voix pour et 6 abstentions (Mmes CHOPLAIN-PESSEMESSE, ENGUENT, FUILLET L,
MM. JUGE, FUILLET M & GOUT),, approuve la modification du tableau de l’effectif théorique du personnel territorial
comme suit 

  EFFECTIF   
FILIÈRESPostes

créés
Postes
pourvus

Postes
vacants

Modif.
prévues

17/02/09

     FILIÈRE ADMINISTRATIVE

1 1 0  1 Emploi Fonctionnel de Directeur Général des Services

2 1 1 -1 1 Emploi Fonctionnel de Directeur Général Adjoint

1 1 0  1 Directeur de Cabinet

5 3 2  5 Attaché principal 

9 7 2  9 Attaché 

4 4 0 1 5 Rédacteur Chef

1 1 0  1 Rédacteur Principal

7 2 5  7 Rédacteur

2 0 2  2 Adjoint Administratif Principal 1ère classe

4 3 1  4 Adjoint Administratif Principal 2ème classe

18 16 2  18 Adjoint Administratif 1ère classe

56 38 18  56 Adjoint Administratif 2ème classe

1 1 0  1 Adjoint Administratif 2ème classe TNC 32h / semaine

1 0 1 -1 0 Adjoint Administratif 2ème classe TNC 31h / semaine

1 1 0  1 Adjoint Administratif 2ème classe TNC 30h / semaine

2 2 0  2 Adjoint Administratif 2ème classe TNC 27h / semaine

1 1 0  1 Adjoint Administratif 2ème classe TNC 21h30 / semaine

2 1 1  2 Adjoint Administratif 2ème classe TNC 20h / semaine

1 1 0  1 Contractuel Chef de projet politique de la ville
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1 0 1  1 Contractuel à durée indéterminée (délibération du 01/02/06)

120 84 36 -1 119  

    0 FILIÈRE TECHNIQUE

3 2 1 -1 2 Ingénieur Principal

2 2 0  2 Ingénieur 

1 1 0  1 technicien supérieur

0 0 0 2 2 technicien supérieur principal

4 1 3 -2 2 Contrôleur de travaux

12 10 2  12 Agent de Maîtrise Principal

14 12 2  14 Agent de Maîtrise

8 8 0  8 Adjoint technique principal de 1ère classe

33 26 7  33 Adjoint technique principal de 2ème classe 

9 5 4  9 Adjoint technique de 1ère classe 

126 119 7  126 Adjoint technique de 2ème classe 

    0 Adjoint technique de 2ème classe à Temps Non Complet :

1 1 0  1      Poste à 33 heures

5 5 0  5      Poste à 32 heures

0 0 0 1 1      Poste à 31 heures 

2 1 1 -1 1      Poste à 31 heures 30

4 4 0 1 5      Poste à 30 heures 

11 3 8  11      Poste à 28 heures

5 5 0  5      Poste à 27 heures

1 1 0  1      Poste à 24 heures

1 1 0  1      Poste à 22 heures 30

4 3 1  4      Poste à 20 heures

1 1 0  1      Poste à 18 heures 30

1 0 1  1      Poste à 17 heures 30

248 211 37 0 248  

    0 FILIÈRE POLICE MUNICIPALE

2 2 0 1 3 Chef de Service Police Municipale de classe normale

3 1 2  3 Chef de Police Municipale 

6 6 0 0 6 Brigadier Chef Principal

13 13 0  13 Brigadier

4 0 4 -4 0 Gardien principaux

4 3 1 0 4 Gardien   

1 0 1  1 Garde Champêtre

2 1 1 -1 1 Garde Champêtre principal

35 26 9 -4 31  

    0 FILIÈRE SPORTIVE

1 1 0  1 Conseiller des APS

4 3 1  4 Éducateur Hors Classe

4 3 1  4 Éducateur Territorial de 1ère Classe

4 2 2 0 4 Éducateur Territorial de 2ème Classe

13 9 4 0 13  

    0 FILIÈRE SANITAIRE ET SOCIALE

1 1 0  1 Médecin Territorial à temps non-complet 16h par mois

1 1 0  1 Puéricultrice classe supérieure

2 1 1 -1 1 Puéricultrice de Classe Normale

1 1 0  1 Educateur chef jeunes enfants

2 1 1  2 Éducateur de Jeunes Enfants

1 1 0  1 Educateur jeunes enfants T.N.C. 17h30/s

1 1 0  1 Auxiliaire de Puériculture principal de 1ère classe

3 2 1  3 Auxiliaire de Puériculture principal de 2ème classe

7 2 5  7 Auxiliaire de Puériculture de 1ère classe

4 2 2 -2 2 Auxiliaire de Puériculture 

1  1  1 A.T.S.E.M. principal de 2ème Classe

15 13 2  15 A.T.S.E.M. de 1ère Classe

2 0 2  2 A.T.S.E.M. de 2ème Classe

1 1 0  1 Agent social de 2ème classe

4 4 0  4 Assistantes Maternelles

46 31 15 -3 43  

    0 FILIÈRE CULTURELLE
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1 0 1 -1 0 Ajdoint culturel (emploi spécifique)

1 1 0  1 assistant conservation patrimoine 2ème classe

1 1 0  1 Adjoint du Patrimoine de 2ème classe

1 0 1 -1 0 Adjoint du Patrimoine de 2ème classe TNC 30h

4 4 0  4 Assistant spécialisé d'enseignement artistique TC

1 1 0  1 Assistant spécialisé d'enseignement artistique TNC 12 H

1 1 0  1 Assistant spécialisé d'enseignement artistique TNC 14 H

1 1 0  1 Assistant spécialisé d'enseignement Artistique TNC 16 H

2 2 0  2 Assistant d'Enseignement Artistique

1 1 0  1 Assistant d'Enseignement Artistique TNC 10 H

2 2 0  2 Professeur de Musique TC (emploi spécifique)

1 1 0  1 Professeur de Musique TNC 10 H (emploi spécifique)

17 15 2 -2 15  

    0 FILIÈRE ANIMATION

1 1 0  1 Animateur Chef

2 2 0  2 Animateur principal

1 0 1 -1 0 Animateur

1 0 1  1 Adjoint d'animation principal 2ème classe

3 2 1  3 Adjoint d'animation de 1ère classe

22 22 0 -1 21 Adjoint d'animation de 2ème classe

2 1 1 -1 1 Adjoint d'animation TNC 28h/s

32 28 4 -3 29  

511 404 107 -13 498 TOTAL FILIERES

Et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes administratifs nécessaires à la mise en oeuvre de la présente
délibération.

09.020 AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE L'ISLE SU R LA SORGUE ET L'OGEC SAINT
LAURENT

Rapporteur : Madame CORTINOVIS
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention entre la Ville de
L’Isle sur la Sorgue et l’OGEC Saint Laurent pour la mise à disposition de matériels et équipements pour les classes
pour l’année 2008 et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les actes administratifs nécessaires à la mise en
œuvre de la présente délibération

09.021 DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LA REALISATION DES TRAV AUX DE REHABILITATION
PREVUS DANS LE SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT

Rapporteur : Monsieur ROBICHON
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions auprès de tous les
partenaires financiers publics ou privés concernés, notamment l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse et le
Conseil Régional et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la
présente délibération. 

09.022 ASSOCIATION :  VERSEMENT AVANCE SUR  SUBVENTION EXE RCICE 2009

Rapporteur : Monsieur GERMAIN
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le versement de l’ avance sur subvention pour l’association B.C.I. XV
pour un montant de 15 000 €, dit que la dépense est à inscrire au chapitre 65 du BP 2009, dit que cette subvention
fera l’objet d’une convention entre la Commune et l’association concernée et autorise Monsieur le Maire à signer tous
les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

09.023 VACATIONS FUNÉRAIRES 2009   

Rapporteur : Madame COURBET 
Le conseil municipal, par 26 voix pour et 6 abstentions (Mmes CHOPLAIN-PESSEMESSE, ENGUENT, FUILLET
L, MM. JUGE, FUILLET M & GOUT),, fixe pour l’année 2009, le montant des vacations funéraires à 20 € par va-
cation et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de la présente dé-
libération

09.024 BUDGET PRINCIPAL : PRET GLOBAL 2009

5



Rapporteur : Monsieur OUDARD
Le conseil municipal, par 25 voix pour, 6 oppositions (Mmes CHOPLAIN-PESSEMESSE, ENGUENT, FUILLET L,
MM. JUGE, FUILLET M & GOUT) et 1 abstention (M. PEYRON), décide d’arrêter le volume d’emprunt à contracter
pour financer le programme d’investissement 2009 à la somme de 3 000 000 €, autorise Monsieur le Maire,
conformément à l’al.3 de l’article L 2122-22 du Code général des Collectivités Territoriales, à réaliser ce volume
d’emprunt par décisions, en plusieurs fois au fur et à mesure de la réalisation du programme d’investissement,
autorise Monsieur le Maire à signer les contrats de prêts et toutes les pièces s’y rattachant ; et à procéder aux
options de passage en taux fixe ou de changement d’indice prévus sur les contrats à options multiples, dit que les
crédits correspondants seront inscrits en recette du chapitre 16 de la section d’investissement du Budget Primitif
2009.

09.025 DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DE L’ORDRE DE VERSEMENT  ÉMIS À L’ENCONTRE DE MME
CÉLINE DOS REIS (EX ÉPOUSE BOUSQUET)- RÉGISSEUR DE RECETTES DU SERVICE DE LA
PISCINE MUNICIPALE.

Rapporteur : Monsieur OUDARD
Le conseil municipal, à l’unanimité, accorde à Mme Céline DOS REIS (ex épouse BOUSQUET) la remise gracieuse
de la somme de 792 € réclamée par ordre de versement du 15 janvier 2009 et autorise Monsieur le Maire à signer
tous les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération

09.026 REMISE GRACIEUSE DE PENALITES POUR PAIEMENT TARDIF DE LA TLE N° 1/2009

M. OUDARD NE PREND PAS PART AU VOTE

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le conseil municipal, à l’unanimité, accorde la remise gracieuse des pénalités dues pour paiement tardif des taxes
d’urbanisme à :
- SAS SOLECO pour un montant de 4 465 €
- BOURELY Yves et CARTA Brigitte pour un montant de 135 €
- RUELLO-KERMELIN Serge pour un montant de 77 €
- DECHAMBRE Benoît pour un montant de 140 €
Et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la présente
délibération.

09.027 APPROBATION DE L’AUGMENTATION DES TARIFS JOURNALIER S DANS LE CADRE DE
LA DSP AVEC ALOTRA DE L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE.

Rapporteur :  Monsieur OUDARD
Le conseil  municipal,  à  l’unanimité,  approuve  la  révision du  tarif  par  emplacement caravane demandée par  le
délégataire, soit :

- Droit de place par caravane : 2.60 € par jour
- Droit de place par caravane supplémentaire : 1.20 € par jour

constater que la tarification des fluides reste inchangée :
- Eau : 2.24 € par M3
- Electricité : 0.08 € par kW 

Et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la présente
délibération. 

09.028 DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2009

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le conseil municipal, à l’unanimité , procède au débat d’orientation budgétaire 2009 

 

La séance est levée à 20 heures 30

VU POUR ETRE AFFICHE LE VINGT FEVRIER DEUX MILLE NE UF CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS
DE L’ARTICLE L 2121-25 DU CODE GENERAL DES COLLECTI VITES TERRITORIALES.

A L’Isle sur la Sorgue, le 18 février 2009

Date de convocation : 11 février 2009 Pour extrait conforme
au registre des délibérations,
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Date d’affichage :   20 février 2009

Certifié exécutoire : 

LE MAIRE,

Pierre GONZALVEZ,

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son affichage, d’un recours
contentieux auprès du Tribunal administratif de Nîmes ou d’un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un
silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de
deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de justice Administrative, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai supplémentaire de distance
de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal.
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